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● La circulaire interministérielle  du 27 juin 2016 
Création  d’une saison dite « cévenole » de début septembre au 15 décembre
Au même titre que la saison cyclonique  ou la saison feux de forêt

Objectifs : sensibiliser et préparer les populations exposées aux pluies intenses

- Quinze départements retenus au regard de l'historique des catastrophes observées 
depuis 1982 : Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes, Ardèche, Aveyron, Aude, 
Bouches-du-Rhône, Corse-du-Sud, Haute-Corse, Drôme, Gard, Hérault, Lozère, 
Pyrénées-Orientales, Var et Vaucluse. 

- Cette action est coordonnée au plan national par les deux directions générales des 
ministères de la Transition écologique et Solidaire et de l'intérieur : DGPR et 
DGSCGC, au plan interrégional par le préfet de zone de défense SUD et localement 
par chaque préfet de département.

La saison cévenole
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●Elle s’appuie sur une campagne média reconduite en 2017 et 2018
  C’est une campagne nationale  de sensibilisation et d’information afin d’inciter le 

grand public à avoir les bons réflexes et une attitude responsable lors 
d’épisodes de pluies intenses.

La cible principale : habitants de l’arc méditerranéen avec un focus sur femme ou 
foyer avec enfant cf trajet école et actifs se déplaçant en véhicule

Médias : radio (2016, 2017), presse quotidienne régionale et campagne digitale.

Un kit de communication à disposition sur le site internet du ministère.

Des messages fortement relayés à réactiver en fonction de l’actualité.

 La saison cévenole
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La campagne de 
communication
2016 /2017/2018

- Diffusion de 14 000 affiches dans 
les 15 départements de l'arc 
méditerranéen via les préfectures.

- Site internet dédié

- Ateliers et relations presse 

AFFICHE DES 8 BONS COMPORTEMENTS
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Campagne presse

8 parutions pleine page dans la 
presse quotidienne régionale, 
dans 13 titres de presse 
du 27 août au 15 septembre 2018

Un nombre d’insertions en forte 
augmentation : 8 vs. 5 (en 2017)
- Une répétition du message plus 
importante pour une meilleur 
mémorisation des gestes à adopter
- Un format bien plus impactant (pleine 
page vs. quart de page), qui permet 
d’avoir également une meilleure 
mémorisation de la campagne
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Campagne digitale

Une URL dédiée à la campagne : pluie-inondation.gouv.fr qui redirige vers 
la page de la campagne sur le site Internet du Ministère 

● Campagne publicitaire : référencement payant, link ad, native ads, 
interstitiels mobile du 29 août au 30 octobre 2018

● Campagne organique sur les réseaux sociaux du Ministère de la Transition 
écologique et solidaire sur la même période. Si des épisodes se manifestent 
hors période de campagne, nous pourrons la réactiver sur nos réseaux

Une surpondération des messages concernant le kit de sécurité et le message 
“je ne vais pas chercher mes enfants à l’école” est mise en place cette année. 

Au 23 septembre, la campagne affiche de très bons résultats globaux, 
alliant une forte diffusion (près de 14M d’impressions) et un trafic 
conséquent généré sur le site (plus de 140 000 arrivées) .
Messages les plus appréciés: « panneau »,« Escalier » et « Orage ».

 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/prevention-du-risque-pluie-inondation-dans-larc-mediterraneen
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Ciblage contextuel – formats bannières
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Messages intégrés au sein de contenus éditoriaux
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Messages intégrés au sein de contenus éditoriaux
Format habillage arche
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Publications sur Facebook

Surpondération de ces 2 messages :
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Bilan de la campagne média

• Des  niveaux d’agrément très élevés pour chacun des supports, supports qui peuvent 

aisément être réutilisés

• Des messages véhiculés de manière limpide et des bons comportements bien intégrés 

après campagne ; en décourageant les parents d’aller chercher leurs enfants à l’école en cas 

d’épisode pluvio-orageux, cette communication agit fortement sur un comportement contre-

intuitif avant campagne 

• Une campagne qui est parvenu à faire se sentir concernés les habitants et qui a généré un 

retentissement important au sein de l’entourage

• Des habitants qui jugent que la campagne les incite à adopter les bons gestes en cas 

d’inondation, même si les réticences demeurent plus fortes concernant la préparation du kit 

de sécurité.

 La saison cévenole
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● Mobilisation des maires pour diffusion des messages de sauvegarde au plus près 
des personnes, l’organisation d’exercices pour tester PCS et PPMS.

●Réunions des deux commissions concernées (CDRNM et CDSC).

●Implication des services (SIDPC, DREAL, DDT, SDIS …) pour organiser des 
moments d’échange, de formation et de sensibilisation auprès des citoyens.

●Des actions spécifiques à destination des jeunes.

La saison cévenole
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ACTION AIGUAT 2015 /2016 /2017

Action AIGUAT* portée par l'institut français des formateurs Risques majeurs et  
protection de l’environnement (L’IFFORME) en lien avec les rectorats sur deux ans 
et  relative à la sensibilisation de 700 collèges des quatre académies qui bordent la 
méditerranée et à la nécessité d'élaborer et tester leur plan particulier de mise en 
sûreté (PPMS).
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Déplacement ministériel 
à Antibes  13 /09/17

Brune Poirson devant les écoliers de la Fontonne à Antibes. / © France 3 Paca
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Déplacement ministériel 
au Schapi  29 /08/18 



Prévention risque inondation
 DGPR 

 2018 marquée par la mise en œuvre de la GEMAPI

 Travail en cours sur les PPRI

 Socle de la prévention des risques naturels : les démarches d’information et 
de culture du risque (géorisques, campagne d’information...)



PPRi - Cadre juridique

 Articles L. 562-1 à L. 562-9 du Code de l’environnement 

 Circulaires :

 1994, 1996, 2002 et 2004 sur la prévention des inondations

 27 juillet 2011 relative à la prise en compte du risque de submersion 
marine dans les PPRL

 Guides :

 PPRI, 1999

 PPRL, mai 2014

 PPRN, décembre 2016



Un décret en complément du cadre 
législatif

 Objectifs

 Fixe un cadre général

 Complète le cadre juridique existant

 Harmonisation

 Sécurisation juridique

 Prend en compte les différents dispositifs nés ces dernières années,  
comme la mise en place de la GEMAPI, qui permet d’améliorer 
l’articulation des politiques d’aménagement et de prévention des 
risques, et le décret digues



Projet de décret PPRi

Une ambition : rester très ambitieux en matière de prévention des risques, et en 
même temps permettre l’intelligence des territoires, au service de villes plus 
résilientes

« Philosophie du décret » :
 continuité : maintien d’une grande exigence en matière de prévention des 

risques → reprise des grands fondamentaux de la politique de prévention 
des risques inondation (ne pas augmenter les risques pour les vies 
humaines, préserver les champs d’expansion des crues, limiter 
l’augmentation des enjeux exposés aux risques)

 évolution : meilleure efficience en privilégiant une approche centrée sur le 
projet de territoire → permet la prise en compte des solutions globales, 
innovantes et adaptées développées sur les territoires



Un décret en complément du cadre 
législatif

 Centré sur des orientations essentielles

 S’applique aux aléas débordement de cours d’eau et submersion 
marine

 Règles essentielles de détermination de l’aléa de référence 

 Principes généraux du zonage réglementaire 

 Ne rentre pas dans des détails techniques, qui relèvent de circulaires   ou 
de guides

 Décret complété par un arrêté et une circulaire



Calendrier

 Consultation des services déconcentrés : été 2017 et février 2018 

 Présentation des grandes lignes : CMI d’avril 2018

 Procédure : consultations formelles 

 Mission interministérielle de l'eau (MIE) : 27 juin 2018

 CMI : 5 juillet 2018

 COPRNM : 6 juillet 2018

 consultation du public : 5 juillet – 9 septembre 2018

 puis saisine du conseil d’État

 => objectif : publication du décret d’ici fin 2018



Campagne feux de forêt

La campagne presse

5 insertions pleine page dans la presse
quotidienne régionale, dans 21 titres
 de presse
Le courrier de l’ouest, Sud ouest, 
La Charente libre, L’éclair des pyrénées, 
La République des pyrénées, La Dordogne 
libre, NRCO, Centre presse Vienne, 
La Dépêche du midi, Le petit bleu, Midi libre, 
indépendant, Centre presse aveyron, 
La Marseillaise, L’écho, Le dauphiné libéré, 
Vaucluse matin, Nice matin, Var matin, 
Provence, Corse matin
du 9 au 18 juillet 2018



Campagne feux de forêt

   Twitter

des photos illustrant avant/après des feux de forêt



Géorisques
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